
Analyse approfondie du texte réglementaire sur le plagiat 

Le document présenté constitue un extrait d’un arrêté réglementaire relatif à la définition 

et à la prévention du plagiat dans le cadre de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique. Son contenu s’articule autour de plusieurs axes : la clarification des 

concepts liés aux établissements et aux responsables académiques, la définition 

juridique et pratique du plagiat (Chapitre II), et l’introduction de mesures de prévention 

contre ce phénomène (Chapitre III). L’analyse approfondie de ce texte met en lumière 

l’importance du dispositif, ses implications académiques, ainsi que ses limites et 

perspectives d’application. 

1. La contextualisation institutionnelle 

Dès l’introduction, le texte établit des définitions précises des termes institutionnels. L’« 

établissement » inclut non seulement les universités mais également leurs annexes, 

écoles supérieures et centres de recherche. De même, les responsabilités sont 

hiérarchisées : le recteur ou directeur d’établissement en constitue l’autorité de 

référence, tandis que les doyens ou directeurs d’instituts représentent les unités 

d’enseignement et de recherche. 

Cette précision est capitale car elle délimite le champ d’application du règlement. Le 

plagiat n’est pas envisagé uniquement dans le cadre étudiant, mais également pour 

l’ensemble de la communauté académique et scientifique : enseignants-chercheurs, 

chercheurs hospitalo-universitaires et permanents. Cela marque une volonté de 

systématiser la lutte contre le plagiat, en rappelant que la responsabilité est collective et 

que nul acteur n’est en dehors du champ d’application. 

 

2. Définition large et détaillée du plagiat 

L’Article 3 propose une définition particulièrement étendue du plagiat. Celui-ci n’est 

pas réduit à la simple copie d’un texte, mais englobe toute forme de falsification, de 

fraude scientifique ou d’appropriation indue. On distingue plusieurs formes : 



• Plagiat textuel et intellectuel : reformulation ou citation partielle ou totale sans 

mention de la source. Cette dimension insiste sur le respect des règles de citation, 

enjeu fondamental dans les travaux académiques. 

• Plagiat de données et d’arguments : l’utilisation d’éléments empiriques ou 

théoriques sans référence est explicitement proscrite, soulignant l’importance de 

la transparence scientifique. 

• Appropriation institutionnelle : considérer comme personnel un travail issu 

d’un autre établissement ou d’une autre institution. 

• Plagiat artistique et graphique : inclure des productions visuelles (cartes, 

schémas, tableaux, images) sans indiquer leur origine. 

Le texte va plus loin en intégrant des pratiques souvent ignorées : la traduction sans 

référence à l’auteur, l’usurpation d’identité scientifique (ajout de noms de 

chercheurs renommés), ou encore le travail scientifique délégué à d’autres personnes. 

Ces précisions démontrent une conscience des dérives multiples dans le champ 

académique et une volonté de les encadrer. 

 

3. Les implications éthiques et scientifiques 

L’analyse de ces dispositions révèle une double finalité : 

• Éthique : le texte entend rappeler que la production scientifique repose sur 

l’honnêteté intellectuelle, la reconnaissance du travail d’autrui et la valorisation 

de l’effort individuel et collectif. Toute appropriation abusive dénature la mission 

académique et décrédibilise la communauté scientifique. 

• Scientifique : en criminalisant le plagiat sous toutes ses formes, l’arrêté vise à 

préserver la qualité et la fiabilité des savoirs produits. Le plagiat n’est pas 

seulement un manquement moral, il constitue une atteinte à l’innovation et à la 

production originale de connaissances. 



De ce point de vue, la portée du texte est d’autant plus forte qu’elle concerne l’ensemble 

de la chaîne académique : de l’étudiant en licence au chercheur confirmé. 

 

4. Les mesures de prévention et de sensibilisation 

Le Chapitre III introduit les mesures de prévention contre le plagiat, en commençant par 

la sensibilisation (Article 4). Les établissements sont tenus de développer des actions 

pour informer et former leurs membres aux règles de l’intégrité scientifique. 

Cela traduit un passage d’une logique répressive à une logique préventive. Le texte ne 

se limite pas à sanctionner, il prévoit également l’éducation et la formation, considérées 

comme leviers principaux pour réduire les cas de plagiat. Cette orientation est en phase 

avec les recommandations internationales (par exemple celles de l’UNESCO ou du 

Comité d’éthique de la recherche), qui insistent sur la culture de l’intégrité dès les 

premiers cycles d’études. 

 

5. Portée et limites du dispositif 

L’arrêté montre une volonté claire d’encadrer juridiquement le plagiat, en proposant une 

définition large et détaillée. Il marque une avancée importante dans la régulation des 

pratiques académiques et la protection de la propriété intellectuelle. 

Cependant, plusieurs limites peuvent être relevées : 

• Application pratique : la mise en œuvre réelle dépendra de la capacité des 

établissements à instaurer des dispositifs efficaces (logiciels de détection, 

commissions d’éthique, formations systématiques). 

• Sanctions : le texte cité définit le plagiat mais ne précise pas encore les types de 

sanctions applicables, ce qui peut fragiliser son efficacité. 

• Culture académique : dans certains contextes, le plagiat reste perçu comme une 

pratique banalisée. L’enjeu n’est donc pas seulement réglementaire mais aussi 

culturel. 



 

Conclusion 

L’analyse de ce texte réglementaire montre une volonté forte d’instaurer un cadre 

éthique et juridique pour lutter contre le plagiat dans l’enseignement supérieur et la 

recherche scientifique. La définition large et exhaustive du plagiat traduit une prise de 

conscience institutionnelle des multiples dérives possibles, allant du plagiat textuel 

classique à l’usurpation d’identité scientifique. 

L’importance donnée aux mesures de sensibilisation indique que la lutte contre le plagiat 

ne peut se réduire à la sanction, mais qu’elle doit être intégrée dans une politique de 

formation, de responsabilisation et d’accompagnement. Ce texte constitue donc une 

étape essentielle pour renforcer la crédibilité académique et scientifique, et pour inscrire 

la recherche nationale dans une dynamique internationale de respect de l’intégrité et de 

la rigueur scientifique. 

En somme, il s’agit d’un document fondamental qui invite à repenser la culture 

universitaire autour de la transparence, de l’honnêteté intellectuelle et de la valorisation 

des contributions originales, garantissant ainsi la qualité et la pérennité du savoir 

produit. 

 


